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Délibérations

Délibération n° 2021-12-13-3-1 du 13 décembre 2021 portant approbation de la
convention relative au projet Campus connecté de la communauté d’agglomération

de Saintes

Séance du 13 décembre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

APPROUVE  la  convention  relative  au  projet  Campus  connecté  de  la  communauté
d’agglomération de Saintes, annexée à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2021-12-13-4-1 du 13 décembre 2021 portant adoption du budget
initial 2022

Séance du 13 décembre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3, L. 719-4, L. 719-5, L. 719-6,
R. 719-51 et suivants,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu  l’arrêté  du  18  décembre  2015  relatif  aux  tableaux  budgétaires  applicables  aux
établissements  publics  à  caractère  scientifique,  culturel  et  professionnelle  (EPSCP)  et  aux
établissements  publics  à  caractère  scientifique  et  technologique  (EPST)  dans  le  cadre  de
l’élaboration, de la présentation et de l’exécution de leur budget,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 18 voix pour, 5 voix contre, 2 abstentions,

APPROUVE  les  tableaux  1,  2,  4,  6  et  9 du  budget  initial  2022  annexés  à  la  présente
délibération.

Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2021-12-13-4-2 du 13 décembre 2021 relative à la campagne
d’emplois 2022

Séance du 13 décembre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L. 712-9,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis du comité technique du 3 décembre 2021,
Vu l’avis du conseil académique du 7 décembre 2021,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 15 voix pour, 6 voix contre, 4 abstentions,

APPROUVE les propositions d’utilisation des emplois d’enseignants, enseignants-chercheurs et
personnels BIATSS telles qu’elles sont présentées dans les documents annexés à la présente
délibération.

Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2021-12-13-4-3 du 13 décembre 2021 relative à la remise gracieuse
et à l’admission en non-valeur de créances de l’université

Séance du 13 décembre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et R. 719-89,
Vu les statuts de l’Université,
Vu l’avis favorable de l’agent comptable,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 22 voix pour, 0 voix contre et 1 abstention,

APPROUVE la remise gracieuse et les admissions en non-valeur de créances de l’université
annexées à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2021.

Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université



Annexe     : Créances pour lesquelles une remise gracieuse ou une admission en non-valeur sont proposées au conseil d’administration du 13  
décembre 2021
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Délibération n° 2021-12-13-4-4 du 13 décembre 2021 portant délégation de
compétence au président pour accorder la remise gracieuse ou l’admission en non-

valeurs de créances de l’université

Séance du 13 décembre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et R. 719-89,
Vu les statuts de l’Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 20 voix pour, 0 voix contre et 2 abstentions,

DÉLÈGUE au président  sa compétence pour  accorder  la  remise gracieuse des créances de
l’université dont le solde est inférieur à 1 500 €, et pour accorder l’admission en non-valeur des
créances de l’université dont le solde est inférieur à 5 000 €.

Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2021-12-13-5-1 du 13 décembre 2021 relative au tarif de réédition
de la carte multi-services en cas de perte ou de détérioration

Séance du 13 décembre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu la délibération n° 2010-06-14-2-2a : Tarifs de l’université (modifications) du 14 juin 2010,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (21 voix),

DÉCIDE

Article 1
Le coût de réédition de la carte multi-services est fixé de la manière suivante :

> Pour les personnels : au regard de l’évolution du tarif de la carte multi-services, en cas
de perte, de vol ou de détérioration, la réédition de la carte est gratuite.

> Pour  les  étudiantes  et  étudiants :  en cas  de perte  ou de  détérioration  imputable  au
porteur de la carte, le coût de réédition est fixé à cinq euros (5,00 €).

En cas de vol (avec attestation de déclaration de vol auprès des services de police) ou de
dysfonctionnement non imputable au porteur, ce coût est à la charge de l’établissement.

Article 2
Le  paragraphe  « Réédition  de  la  carte  multiservices  en  cas  de  perte/vol :  10 € »  de  la
délibération n° 2010-06-14-2-2a : Tarifs de l’université (modifications) du 14 juin 2010 est
abrogé.

Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2021-12-13-6-1 du 13 décembre 2021 fixant le régime d’exonération
des droits d’inscription au bénéfice des étudiantes et étudiants extra-

communautaires

Séance du 13 décembre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et R. 719-50,
Vu l’arrêté du 19 avril  2019 relatif  aux droits d’inscription dans les établissements publics
d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur,
Vu les statuts de l’université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 9 voix pour, 7 voix contre, 3 abstentions,

DÉCIDE

Article 1
La Rochelle Université met en place une politique d’exonération des droits d’inscription pour les
étudiantes et étudiants extra-communautaires dans les conditions définies ci-après.
Sauf  pour  les  étudiantes  et  étudiants  réfugiés,  bénéficiaires  de  la  protection  subsidiaire,
apatrides ou demandeurs d’asile, pour qui l’exonération est totale, l’exonération accordée est
partielle et a pour conséquence d’appliquer au bénéficiaire de l’exonération le montant annuel
des droits d’inscription fixé conformément au tableau 1 annexé  à l’arrêté du 19 avril  2019
susvisé.

Article 2
À l’exception des cas prévus à l’article 4 de la présente délibération, les étudiantes et étudiants
extracommunautaires qui ont bénéficié d’une exonération des droits d’inscription au titre de
leur inscription à La Rochelle Université en 2021-2022 bénéficient d’office à l’occasion de leur
réinscription de l’exonération prévue à l’article 1 de la présente délibération.

Article 3
Dans la limite fixée par l’article R. 719-50 du code de l’éducation, le président de l’université
peut accorder  aux étudiantes  et  étudiants  extra-communautaires  se  trouvant  dans  une
situation précaire, sous réserve qu’ils en fassent la demande motivée, l’exonération prévue à
l’article 1 de la présente délibération. La demande doit être adressée par écrit au président de
l’université avant  une  date  limite  qu’il  fixe.  Elle  est  instruite par  une  commission dont  la
composition est fixée par le conseil d’administration.
Aucune exonération ne peut être accordée aux étudiantes et étudiants se trouvant dans l’une
des situations prévues à l’article 4 de la présente délibération.

Article 4
L’exonération prévue aux articles 2 et 3 de la présente délibération ne s’applique pas dans les
situations suivantes :

> réinscription  au  même  niveau  que  l’année  précédente  (redoublement),  sauf  si  cette
réinscription était prévue dans le contrat pédagogique pour la réussite étudiante signé
l’année précédente ;

> inscription dans une mention différente du même cycle.

Article 5
Les montants perçus dans  le cadre des droits différenciés sont intégralement consacrés aux
dispositifs d’accueil et de soutien social et de santé en faveur des étudiantes et étudiants.
Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2021.

Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2021-12-13-6-2-1 du 13 décembre 2021 relative aux capacités
d’accueil pour l’accès en premier cycle

Séance du 13 décembre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 612-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 9 décembre 2021,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 18 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

DÉCIDE

Les capacités d’accueil pour l’accès en premier cycle à La Rochelle Université pour l’année
universitaire  2022-2023 sont fixées par formation conformément au tableau annexé à la
présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2021-12-13-6-2-2 du 13 décembre 2021 relative aux capacités
d’accueil pour l’accès en deuxième cycle

Séance du 13 décembre 2021

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-6, L. 612-6-1 et L. 712-3,
Vu les statuts de l’université,
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 9 décembre 2021,
Considérant les moyens d’enseignement dont dispose La Rochelle Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 18 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

DÉCIDE

Article 1
Les capacités d’accueil pour l’accès en deuxième  cycle à La Rochelle Université pour l’année
universitaire  2022-2023 sont fixées par formation conformément au tableau annexé à la
présente délibération.

Article 2
L’admission dans ces formations est subordonnée, selon les formations, soit à l’examen du
dossier du candidat, soit au succès à un concours, selon les indications figurant dans le tableau
annexé à la présente délibération.
Sauf cas particulier précisé dans le tableau annexé à la présente délibération, le concours
comporte une phase d’admissibilité et une phase d’admission s’organisant comme suit. La
phase d’admissibilité consiste en l’examen du dossier du candidat. À l’issue de la phase
d’admissibilité, la commission d’admission établit, par ordre alphabétique, la liste des
candidats autorisés à prendre part à la phase d’admission. En principe, la phase d’admission
consiste en un entretien.

Article 3
Les  candidatures  seront  à  formuler  sur  la  plateforme  nationale  « Trouver  mon  master »
conformément  au  calendrier  national  défini  par  le  MESRI.  La  composition  du  dossier  de
candidature sera indiquée sur la plateforme nationale « Trouver mon master ».

Fait à La Rochelle, le 13 décembre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêtés

Arrêté n° 2021-720 du 14 décembre 2021 portant modification de l’arrêté n° 2021-
51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de

validation électronique, de visa et de certification du service fait dans les
applications informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations
de  validation  électronique,  de  visa  et  de certification  du service  fait  dans  les  applications
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de l’université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :

Nom Prénom CRB SO Sous SO Num.
délégation

Début

CLUCHAGUE JULIEN CRB10 SMARTCODE 2021-720 01/01/2022

DUBAN THOMAS CRB04 TRANSVERSAL CVEC AAP VP PDD SEDD 2021-720 01/01/2022

JOUBERT PATRICE CRB04 TRANSVERSAL CVEC AAP VP PDD SEDD 2021-720 01/01/2022

MONTEIRO CHRISTELLE CRB13 I U L 2021-720 01/01/2022

PFEFFER PHILIPPE CRB13 I U L 2021-720 01/01/2022

Article 2
Le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2022.

Article 3
Le directeur  général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 14 décembre 2021.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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